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eCall Alerte de 
franchissement  

involontaire de ligne

Régulateur 
de vitesse 
adaptatif

Détecteur  
de fatigue

Assistance au  
freinage d’urgence

Avertisseur  
d’angle mort

Stationnement 
automatisé

* Offre soumise à conditions, valable sur les assurances d’AG RC Auto, couvrant la responsabilité civile auto et sur Top Omnium / Top Occasium, couvrant les dommages 
au véhicule.

 10 % de réduction sur les primes de la RC Auto et de la couverture Dégâts matériels pendant toute la durée du contrat tant que ce dernier reste inchangé.  
Prenez préalablement connaissance des fiches info relatives à nos produits. Vous pouvez consulter l’étendue exacte des assurances auprès de votre intermédiaire 
d’assurance ou sur www.ag.be.

Aide à la conduite ?  
Primes d’assurances 
réduites !

-10 % 
en


